
FORMATION CONTINUE DIGITALE
MODULE TERMITES

FCD-TERMITES

Public Visé 

Diagnostiqueurs immobilier en activité devant suivre un module de 
formation continue durant son cycle de certification.

Objectifs 

Connaître la réglementation et la méthodologie du diagnostic termites.

Assurer la connaissance des nouveautés législatives, règlementaires ou normatives ainsi que des évolutions technologiques

Pré Requis 

Etre certifié dans les domaines du diagnostic termites.

SF-F1086-7ème éd-juil2024

Parcours pédagogique
Composition et constitution du bois (classe d'emploi, durabilité, altérations)
Insectes nidificateurs et à larves xylophages les plus communs oeuvrés dans la 
construction : Capricornes (Hylotrupesbajulus), Hesperophanes,Vrillettes, 
Lyctus.

Les différents champignons et pourritures

La biologie des termites
Comment identifier les termites, leurs altérations…
Quelles sont les espèces et sous-espèces rencontrées en France 
métropolitaine? Les traitements adaptés

Le contrôle sur site en recherche de termites
L’équipement
L’état physique de l’expert
La chronologie d’investigation

Le droit applicable et à venir en termes de xylophages et de termites
Le décret n°92-1074 du 2 octobre 1992 (article 10)
Les arrêtés municipaux, préfectoraux 

Etude de cas et rédaction de rapport (exercice)

NB : Susceptible d’être modifié en fonction des évolutions réglementaires. 
Conformément à l'arrêté compétences du 01/07/2024

Méthodes et moyens pédagogiques

MOYENS :
Ressources pédagogiques au format numérique téléchargeable, 
échange avec un expert du domaine pour un accompagnement 
individualisé (messagerie privée)
Plateforme digitale accessible via smartphone, tablette ou navigateur 
internet.

MÉTHODES :
Alternance de phases d'apprentissage et d'exercices et quizz

MODALITÉS :

Distanciel

Évaluation de satisfaction en fin de formation

LES TAUX :
Premiers taux de satisfaction et de recommandation disponibles en 
janvier 2025

Objectifs pédagogiques
Revoir la méthodologie et les modalités de réalisation des missions de 
repérage de termites, dans les immeubles bâtis, prévus par la 
règlementation française.

Qualification Intervenant(e)(s)

Equipe technique SONELO et/ou partenaires référencés

250.00
Tarifs (net de taxes)

Assistance technique et pédagogique 
Tél. : 01.39.75.36.96
(assistante de formation)

Inter (Par Stagiaire) :

Nous contacter préalablement pour les personnes en situation de handicap

Méthodes et modalités d'évaluation

Evaluation des acquis par un QCM. 
Note minimale : 10/20 pour validation de la formation

Modalités d'Accessibilité

SONELO - 2, Rue Traversière - 78580 Les Alluets Le Roi
Tél. : 01.39.75.36.96 - Site internet : https://www.sonelo.com - e-mail : contact@sonelo.fr

SARL au capital de 196720 € - N° Siret : 49343210800022 - Code NAF : 8559A
Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 11 78 81131 78 auprès de la région Ile De France

Durée

07.00 heures soit 1 Jour

SONELO Formation
Tel : 01.39.75.36.96 
Mail : contact@sonelo.fr

Contactez-nous !

Si prise en charge directe : achat sur notre portail digital formation.
Si prise en charge par un organisme financeur : envoi du dossier de 
financement à compléter et ouverture des droits une fois l'accord 
de prise en charge obtenu. 
Envoi des documents par mail à contact@sonelo.fr ou courrier à 
SONELO 2 rue traversière 78580 LES ALLUETS LE ROI 

DATE :
formation asynchrone - droits ouverts pour 6 mois 

LIEUX :
formation à distance 

MODALITÉS ET DÉLAIS D'INSCRIPTION :
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